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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 

Ville  
Représentée par Mme la Maire  
Place de la Nation - CS4002 
69518 Vaulx-en-Velin cedex 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

 

GROUPEMENT MAE / SNEC 
 

SAS MAE 
10 impasse Vitry – 31200 TOULOUSE 
T. : 05.62.72.25.28 / F. : 05.62.72.23.95 
Mail : toulouse@midi-aquitaine.com 
SIRET 381 930 668 00029 

SAS SNEC 
307 chemin de Fontanières – 69350 LA MULATIERE 
T. : 06.50.86.53.97 
Mail : jbrepellin@snec-sas.com 
SIRET 843 913 948 00025 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

 

Marché n° 2020_M011 
 

Réhabilitation extension de la piscine Jean GELET 
 

Lot n°3 : Couverture étanchéité 
 
 

  Date de la notification du marché public: 03/02/2020 

  

  Durée d’exécution du marché public : 15 mois prolongé par avenant n°1 (notifié le 27 juillet 2021) de 10.5 mois soit 

jusqu’au 30 septembre 2022.) 

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

MODIFICATION DE CONTRAT N° 5 

Article R2194-8 de la commande publique 
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  Montant initial du marché public :  

 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT

 
: 384 121,27 € 

 Montant TTC
 
: 460 945.52 € 

 
Modifié par l’avenant 3 notifié le 15/02/2022 : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT
 
: 390 511.44 € HT 

 Montant TTC
 
: 468 613.73 TTC 

 
 
 

D - Objet de l’avenant. 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le 
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune 
des modifications apportées.) 
 

Les matériaux mis en œuvre dans le marché subissent des hausses de couts exceptionnelles ; Il s’agit 

notamment des matériaux suivants : couverture en bacs acier, isolant de toiture, étanchéité, et divers 

accessoires de zinguerie (naissances de pluviales, costières...) 

Ces hausses de cout des matériaux sont accentuées par le contexte géopolitique : la guerre en Ukraine 
aggrave les approvisionnements en matériaux. 
De plus, les travaux de la piscine, débutés en octobre 2019, ont subi de nombreux retards. Ces retards 
sont dus à la pandémie (Covid-19) et au confinement ainsi qu’à  la faillite de l’entreprise titulaire du lot 
gros œuvre. Or, Les prix formulés par l’entreprise dans le marché sont des prix valeur 2019, date de la 
consultation des marchés pour la piscine. 
 
L’entreprise a produit des justificatifs attestant de cette hausse de cout et de son impact sur le marché.  
 

Afin de compenser ces hausses exceptionnelles des couts, et de permettre la poursuite du contrat dans 

des conditions économiques acceptables, il est décidé le versement d’une indemnité de 58 736 €HT. 

 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
 
 

  Nouveau montant du marché augmenté par tous les avenants : 
 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT

 
: 449 247,44 € HT 

 Montant TTC
 
: 539 096,93 € TTC 

 % d’écart introduit par les avenants : 16,95 % 
 
 
  Renonciation à recours : 

 L'acceptation du présent avenant par le titulaire vaut renonciation à toute action, réclamation ou recours pour tout 

fait générateur similaire antérieur à la date de signature du présent avenant par ses soins. 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

SAS SNEC 

 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 A : Vaulx-en-Velin, le 

 
  

Le Premier Adjoint délégué aux Finances, aux Marchés 
publics, à la  politique de la ville, au Renouvellement 
urbain, au Conseil citoyen, au Transport et aux Mobilités 
Conseiller Métropolitain 
 
 

Stéphane GOMEZ 
 

 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 


